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Le maire vous emmène tous les mois à la découverte 
d’une entreprise ou d’une association de la commune. 

Ce mois-ci il s’agit de :
Madame PINEAU Caroline, Présidente 

du club de GYM VOLONTAIRE

À son origine le club était jumelé avec Liniers avant qu’il 
ne se scinde et prenne son indépendance en 1984.

C’est un club convivial qui compte 45 adhérents cette
année mais qui en temps ordinaire a entre 50 et 60
adhérents. La crise de la COVID-19 a donc fortement 
impacté le club malgré les mesures sanitaires mises 
en place par la fédération française de gymnastique 
volontaire et qui sont scrupuleusement respectées lors 
des séances.

Toutes les séances sont faites en 
musique et animées par une personne diplômée.

Les séances se déroulent le mardi matin de 9h30 à 10h30 
pour de la gym d’entretien et les mercredis soir de 19h 
à 20h et de 20h à 21h pour de la gymnastique tonique
(cardio, steps, etc.).
Le cours du lundi soir est en sommeil en attendant de
trouver une nouvelle animatrice.
Toutes les séances sont mixtes avec 15 à 20 
personnes par cours et il existe un nombre 
limité de places pour les moins de 18 ans.

Le prix des licences 
a été baissé en 2020 
compte tenu de l’arrêt 
des activités.
Il est de 80€ pour la 
participation à une 
séance et de 100€ 
pour une participation à 
2 séances.

À l’issue de l’assemblée générale qui se  tient dans le
courant du mois de juin se fait un buffet avec tous les
adhérents.

N’hésitez pas à venir faire un tour à l’une des séances 
lorsque la situation le permettra, le club compte sur vous.

Chères Bignolaises, Chers Bignolais,

Comme je vous l’avais annoncé lors du précédent numéro de cette gazette du 
Bignolas, je dois vous informer du remaniement des différentes 
délégations qui a fait suite au départ de la deuxième adjointe au mois d’octobre. 
Ainsi Vanessa VALADE, comme je l’avais proposé, a été élue 2ème adjointe et garde 
sa délégation à la Communication. La Petite Enfance et la Jeunesse sont désormais 
à la charge d’Aurore FERRAND-ROUSSEAU, nouvelle conseillère municipale déléguée. 
Je prends personnellement la charge du secteur de l’Éducation, tant pour la partie
scolaire que pour la partie périscolaire, et ceci avec l’aide du 1er  adjoint le cas échéant. 
Le reste des délégations ne subit aucune modification. 

Je ne veux pas terminer ces lignes sans avoir un mot sur les festivités traditionnelles de 
fin d’année. Malgré le contexte assez restrictif, je souhaite qu’elles soient les plus 
douces et agréables pour chacune et chacun d’entre vous. 
Nous aurons l’occasion courant Janvier, je l’espère de pouvoir nous rassembler pour 
échanger nos vœux 2021 et dans cette attente je vous demande, bien sûr, de prendre 
soin de vous mais aussi des autres, en respectant scrupuleusement les règles
sanitaires qui nous sont imposées.

 Emmanuel BAZILE, Maire

À chaque vacances scolaires, Profitez 
GRATUITEMENT de la patinoire de Poitiers !

Pour vos enfants de moins de 18 ans, Il suffit de
télécharger sa carte «  pass’sports  » et de 
l’imprimer, coller une photo récente, et la faire 
signer par un représentant légal de l’enfant. 
Tous les renseignements, avec l’adresse mail
suivante : 
https://www.grandpoitiers.fr/sport-culture-et-
loisirs/sports/le-passsports

Si vous rencontrez des difficultés pour 
imprimer le document, des exemplaires seront 
disponibles en mairie. Alors n’attendez plus, 
allez glisser et patiner en famille !!

Au moment où nous rédigeons ces lignes, les conditions d’accès à la patinoire ne sont pas connues précisément. 

BÂTIMENTS : du neuf dans la cantine.
Durant les vacances de la Toussaint, en l’absence des enfants, nous avons accompli quelques travaux de rénovation à 
l’école. 
Dans le réfectoire, au niveau de la cantine des élémentaires, une remise en conformité des luminaires a été réalisée. 
Nous avons fait remplacer les huit points lumineux  par des spots à led encastrés. Ceci nous a permis d’atteindre une 
luminosité en correspondance avec la norme NF d’éclairage préconisée pour ce type de salle.
Par la suite, notre équipe technique en a profité pour remplacer les plaques du plafond. Cette rénovation a donné une 
isolation complémentaire et surtout une meilleure acoustique. 
En conclusion, ces travaux ont permis d’apporter une pause méridienne plus confortable à nos enfants
 

Avant travaux Après travaux

ENTRETIEN DES HAIES EN LIMITE DU DOMAINE PUBLIC
La période d’entretien des arbres et arbustes touche à sa fin et nombre de Bignolaises 
et Bignolais ont effectué la taille des haies qui bordent leurs propriétés, nous les en 
remercions. Cependant nous constatons que certains débordements sur l’espace
public perdurent, aussi, nous demandons de bien vouloir y remédier sans que nous ayons
nécessité d’intervenir spécifiquement auprès des propriétaires concernés. Le bon 
usage des voies et surtout des trottoirs dépend en partie de la bonne volonté des
riverains, aussi nous faisons appel à la meilleure compréhension de chacun 
pour une bonne cohabitation au sein de notre commune. Nous rappelons aussi que 
le ramassage des feuilles pourrait être facilité avec un minimum de participation des 
riverains concernés également à qui appartiennent ces feuilles. Au-delà de ce qu’im-
pose la Loi, pour tout cela, il en va de l’esprit civique et du savoir vivre ensemble. Nous 
vous remercions, par avance, de votre compréhension et de votre participation active.

VOIRIE : modification signalisation routière
Suites aux remarques des riverains et afin d’améliorer la sécurité au croisement de la route de Château de Fromage et 
de la rue des Alisiers, nous avons procédé à une modification de la signalisation routière. Dorénavant, les automobilistes 
sortant de la rue des Alisiers, devront s’arrêter à un STOP pour laisser la priorité.



Le Carré Social
Le mot du Président du CCCAS.

Mon expression sera naturellement attristée par la persistance de la crise sanitaire qui nous interdit d’avoir une
activité de lien social, tellement utile à l’équilibre de chacune et chacun de nos habitants. Ce mois de Décembre 
ne sera pas celui que nous aurions aimé en faire. Il est vraiment difficile d’aborder cette fin d’année en pensant 
que les différentes manifestations de joie qui agrémentent la fête de Noël et le passage au Nouvel An seront très
largement perturbés par le dispositif du protocole sanitaire COVID-19. Voici maintenant près d’une année 
où la vie est quotidiennement embarrassée par la nécessaire attention à prendre soin de soi, bien sûr, mais 
aussi des autres évidemment. Nous le savons toutes et tous, c’est dans le respect des consignes sanitaires que nous
trouverons le moyen d’espérer de sortir de cette crise qui n’a que trop duré. Alors, en attendant ce jour où nous serons
libérés de cette contrainte de protocole sanitaire et de confinement, fusse-t-il partiel, je me rapproche de vous au
 travers de ces lignes pour vous souhaiter de vivre le mieux possible cette fin d’année. Je souhaite vraiment que 
vous puissiez toutes et tous être entourés de vos êtres chers. J’associe bien sûr à mon propos l’ensemble des 
membres du Comité Communal Consultatif d’action Sociale, avec qui, je l’espère vraiment, nous pourrons organiser 
prochainement des manifestations de lien social qui nous ont tellement manquées en cette année 2020.

La conclusion sera nécessairement pour vous présenter tous nos vœux de bonheur et santé pour 
cette nouvelle année 2021.

Richard AUDONNET.

PATRIMOINE BIGNOLAIS

Dans l’attente de temps meilleurs, de 
pouvoir retrouver nos activités sans crainte de 
contamination, l’ensemble des membres de 
l’Association vous souhaite une belle fin 
d’année ; de belles fêtes en famille dans
la mesure où  cette possibilité pourra s’ouvrir 
à nous tous.

Joyeux Noël et meilleure année 2021

Rien n’est jamais fini, il suffit d’un peu de
bonheur pour que tout recommence
Emile Zola

CARREFOUR DES ÂGES

Dans le contexte actuel d’épidémie, 
c’est avec regret que le « Carrefour 
des Âges » a dû suspendre toutes ses
activités et annuler son traditionnel 
repas de Noël.

Lorsque nous pourrons reprendre nos activités et maintenant que 
nous avons Internet à la salle socioculturelle, nous recherchons une 
personne bénévole désireuse d’animer des séances informatique 
le lundi après-midi ; d’ores et déjà, vous pouvez contacter Jacques
Charrier au 06.47.88.47.99.

L’association « Carrefour des Âges » vous souhaite à 
toutes et à tous de très joyeuses fêtes de fin d’année.

CAP THEÂTRE
 La troupe de théâtre amateur de BIGNOUX
Chers Amis Bignolais,

Après les spectacles des 3 et 4 octobre où nous avons eu le plaisir d’accueillir nombre d’entre vous, CAP THEÂTRE 
comptait vous proposer 2 autres moments agréables à partager  les 28 et 29 novembre : 
•	 Théâtre,	d’une	part,	avec	 la	représentation	de	Cassé, une pièce contemporaine puissante de Rémi DE VOS, par 
Théâtr’Ambul, la troupe amie de St JULIEN-L’ARS ; 
•	 de	l’autre,	musique pour une délicieuse échappée en Argentine grâce au Duo Toca tango…

Hélas ! La Covid-19 en a décidé autrement !
Mais ce n’est que partie remise.
Et heureusement, nous devrions sortir bientôt de ce tunnel difficile à vivre, qui, je l’espère, n’a pas été trop douloureux 
pour vous…

Donc, bien sûr, dès que ce sera possible, nous reprendrons répétitions puis représentations. 
Impossible de vous donner des dates aujourd’hui, mais soyez assurés qu’il y en aura en 2021 !
Notamment pour vous présenter ce beau projet initié par l’association du Patrimoine et monté par la nôtre : des représen-
tations de la revue chantée : Sur un Air de Bignoux, créée en mai 1942 par M. Gustave RAMBOURG…

A bientôt !
Claudine Terny
Présidente de CAP THEÂTRE

LE YOGA – version VIGILANCE
Le yoga ne pouvant pas se pratiquer en
présence, Isabelle, l’enseignante du yoga, 
propose chaque semaine l’enregistrement 
d’une séance classique et d’une séance de 
yoga sur chaise, à faire à la maison. Une autre 
manière de pratiquer, le yoga, cette discipline 
millénaire, qui accompagne l’homme vers plus 
de sérénité.
Alors rendez-vous sur nos tapis ! et respirons !!!
Le bonheur de vivre à BIGNOUX. 
Lorsque les cours reprendront, vous pourrez 
venir nous rejoindre.

APE : CHOCOLATS DE NOËL

Bignolaises, Bignolais, parents d’élèves, collègues, grands-parents... 
l’APE vous dit merci.
Merci pour votre participation à la 
vente de chocolats de Noël.
Nous avons encore fait une très 
bonne année.
La distribution des commandes 
se fera le vendredi 11 décembre 
de 16h à 19h à  la salle Roland 
Copin, dans  le respect des règles
sanitaires en vigueur.
En  cas d’empêchement merci de 
contacter Caroline PINEAU au 
06 08 85 15 02

25 novembre : Journée internationale 
pour l’élimination de la violence

à l’égard des femmes

Les violences à l’égard des femmes prennent diffé-
rentes formes : violences physiques, sexuelles et/ou 
psychologiques, harcèlements, mutilations sexuelles, 
mariages forcés, outrages, humiliations, meurtres… 
Instaurée par l’Organisation des Nations Unies, 
la Journée internationale pour l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes du 25 novembre 
constitue un moment important d’information, de 
sensibilisation et de prévention face à ce fléau. 

La commune vous rappelle les contacts utiles :
Pour les urgences (danger immédiat)
- le 17 (France) ou le 112 (valable dans toute l’Union eu-
ropéenne)
- le 114 pour les personnes sourdes ou malentendantes 
victimes ou témoins d’une situation d’urgence souhai-
tant solliciter l’intervention des services de secours, 
Ligne d’écoute et d’orientation :

Le 3919 Violence Femmes Info est un
numéro national qui informe et oriente vers 
des dispositifs d’accompagnement et de 
prise en charge. Les grandes associations 
nationales luttant contre les violences 
faites aux femmes assurent ce service. 

Pour signaler des violences en ligne :
Sur le site arretonslesviolences.gouv.fr 
vous pourrez entrer directement en 
contact, par écrit, avec un policier ou un 
gendarme spécialement formés afin de 
dialoguer, bénéficier de conseils et signaler 
des faits dont vous êtes victime ou témoin.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2021.

L’INSEE communique : 

« Dans le contexte d’épidémie de Covid-19 que nous 
connaissons et après une large concertation auprès 
notamment des associations d’élus et de la Commis-
sion nationale d’évaluation du recensement (CNERP), 
l’Insee a décidé, à titre exceptionnel, de reporter l’enquête 
annuelle de recensement 2021 à 2022. Les associations 
d’élus consultées ont unanimement soutenu ce report.

Les conditions ne sont en effet pas réunies pour réussir 
une collecte de qualité. La collecte sur le terrain de 
l’enquête de recensement entraîne de nombreux 
déplacements et contacts avec les habitants ; même 
si ceux-ci sont courts et limités, ils sont difficilement 
compatibles avec la situation sanitaire, quelle que 
soit son évolution d’ici à fin janvier 2021. Une moindre 
adhésion de la population pourrait entraîner de nombreux 
refus de répondre », et forcément un risque de données 
incomplètesqui défavoriserait inévitablement la commune 
(ndlr).

« D’autres solutions comme une collecte unique-
ment par internet ou la substitution par des enquêtes 
téléphoniques ont été étudiées mais ne permettent 
pas de garantir l’exhaustivité de l’enquête. Un report 
aux mois de mai-juin a également été analysé, mais il 
comporte le risque que des mouvements de 
population, fréquents à cette période, empêchant la bonne 
localisation des habitants dans leur résidence principale. 
Par ailleurs, un tel report de plusieurs mois rendrait impos-
sible la publication de populations légales avant la fin 2021 ».

Nous vous donnons donc rendez-vous pour ce 
recensement début 2022.


